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Programme de protection respiratoire :  
Quoi ?  Comment ?  

Par qui ?  Et à quel coût ?
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Se protéger contre le SRAS

Obligations :  légales, réglementaires et 
normatives

• Loi sur la santé et la sécurité du travail

• Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail

• Normes

pelcha01
Cette présentation a été effectuée les 4 et 5 novembre 2003, lors de la formation « Se protéger contre le SRAS : une question de savoir et de savoir-faire ». L'ensemble des présentations de cette formation est disponible sur le site Web de l'Institut national de santé publique du Québec, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/241_SRAS-Protection.asp 
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La Loi sur la santé et la sécurité du travail

Obligations du travailleur

• Prendre les mesures nécessaires pour se protéger

• Prendre les mesures pour éviter d’exposer les autres

• Participer à l’identification des risques

• Collaborer avec le Comité de santé et sécurité (CSS)
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La Loi sur la santé et la sécurité du travail
(suite)

Obligations de l’employeur

• Fournir gratuitement les équipements de protection 
individuelle (EPI)

• Éviter que les contaminants ne portent atteinte

• Collaborer avec le CSS et fournir les locaux

• Former et informer

• Mise en œuvre de méthodes de travail sécuritaires
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La Loi sur la santé et la sécurité du travail
(suite)

Droits du travailleur :

• Service de formation, d’information et de conseil

• Retrait préventif de la travailleuse enceinte

• Droit de refus
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La Loi sur la santé et la sécurité du travail
(suite)

Droits de l’employeur :

• Formation, information et conseils en SST
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Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail (suite)

Équipements de protection (art. 45)

• Fournis par l’employeur

• Choisis, entretenus et utilisés selon CSA  Z-94.4-93

• Programme de protection respiratoire
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Norme CSA  Z-94.4-93

• Choix

• Entretien

• Utilisation
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Guide de sélection des appareils 
respiratoires utilisés au Québec

• Choix parmi plusieurs modèles

• N-95 approuvé par NIOSH

• Appareil à épuration d ’air à filtre à 
particules  (Powered air purifying respirator
(PAPR)

• Entretien selon manufacturier (sauf le 
filtre)




